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CRH - CAISSE DE REFINANCEMENT DE L’HABITAT : NOUVELLE ORGANISATION 

L’assemblée générale ordinaire  des actionnaires de la CRH s’est  tenue le 13 mars 

2007 à 16 heures 30.

Approuvant les comptes 2006, cette assemblée a clos un exercice ayant connu un très 

haut  niveau  d’activité,  avec  un  montant  annuel  de  prêts  de  7,7  milliards  d’euros  portant 

l’encours de prêts au 31 décembre 2006 à 25,7 milliards d’euros. Cet encours représente le 

triple de l’encours au 30 juin 1999, date de la mise en place des sociétés de crédit foncier.

Cet exercice a aussi été celui du renforcement de l’attrait des obligations de la CRH. 

L’article 36 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant « engagement National pour le 

Logement » a, en effet, conféré aux porteurs des obligations de la CRH un privilège sur les 

billets émis par les banques emprunteuses que celle-ci détient.

Corrélativement, le bénéfice du statut attaché aux obligations garanties, au sens de la 

directive européenne « Capital Requirements Directive - CRD », a été attribué aux obligations 

de la CRH par les autorités.

Lors de la séance du conseil d’administration de la CRH qui s’est tenue à l’issue de 

cette assemblée, Monsieur Claude PIERRE-BROSSOLETTE, président du conseil a confirmé 

qu’il ne souhaitait pas solliciter le renouvellement de son mandat de président assumé depuis 

1995.



Lors de la même séance et sur sa proposition, le conseil d’administration a nommé à 

ce poste Monsieur Henry RAYMOND actuel directeur général qui prend, de ce fait, le titre de 

président directeur général.

Au nom des  actionnaires  de  la  CRH,  le  conseil  unanime  a  tenu  à  remercier  très 

vivement Monsieur Claude PIERRE-BROSSOLETTE pour l’importante œuvre accomplie au 

cours de ses différents mandats et l’a nommé président d’honneur.

La nouvelle direction de la CRH est ainsi dorénavant composée de Monsieur Henry 

RAYMOND, représentant légal de la société et de Monsieur Alain CHENEAU, secrétaire 

général.
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